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La délimitation
des zones de construction

30 La situation financière des 3100 communes que compte
notre pays est fort variable. Si certaines peuvent
considérer l'avenir avec confiance, d'autres doivent se
contenter de revenus fiscaux modestes. Cet état de fait crée,
on peut s'en douter, de graves problèmes, dont certains
deviennent parfois angoissants.
Que se passe-t-il, par exemple, dans une commune avec
un revenu fiscal n'excédant pas 30 000 fr. par an, lorsque
dans l'intervalle d'une année les achats de terrains
s'élèvent à plus d'un million de francs et que les propriétaires

ont l'intention d'y construire des maisons de week-
end? Disons encore que l'équipement de la commune
est déjà précaire. L'adduction d'eau suffit à peine aux
besoins de la population actuelle. Toute extension de
réseau exigerait des investissements dépassant largement

les possibilités de la commune. Il n'existe en outre
pas de réseau d'égouts. Ce qui était admissible aujourd'hui,

puisque les eaux usées sont utilisées comme
engrais, ne le serait plus demain après la construction
des maisons de vacances. Ici encore, il faudrait investir
pour créer un réseau de canalisations et une station
d'épuration.
Or, malgré l'aide financière octroyée par la Confédération
et les cantons en vertu des dispositions sur la protection
des eaux, le montant restant à la charge de la commune
est encore trop lourd. Dans l'état actuel des choses,
aucune construction nouvelle n'est admissible.
11 ne sera trouvé d'issue à cette impasse qu'en adoptant un
plan local d'aménagement ainsi qu'un nouveau règlement
sur les constructions et sur l'équipement. Ce dernier
disposera que les frais de raccordement aux réseaux

communaux seront supportés entièrement par les

propriétaires de terrains. Ceux-ci contribueront en outre pour
une large part au financement des conduites principales.
Finalement, le plan d'aménagement délimitera les zones
à bâtir et à non bâtir. Cela pour deux raisons. Tout
d'abord pour avoir un réseau de conduites coordonné
et ensuite pour permettre un dimensionnement rationnel
des collecteurs.
Seule l'application de ces mesures rendra les
constructions à nouveau admissibles.
Certes, les charges des propriétaires de terrains seront
élevées. Mais ceux-ci ne sont-ils pas en définitive la cause
de ces frais?
Actuellement nombre de communes ont admis la nécessité

des plans d'aménagement. Si certaines d'entre elles
hésitent encore à agir, c'est que les difficultés leur sem¬

blent trop grandes, en particulier la délimitation des zones
à bâtir et à non bâtir. L'affectation d'un terrain en zone
à non bâtir soulève souvent l'opposition de son propriétaire

qui craint de voir le prix ne plus augmenter que
faiblement, voire baisser.
Le plan d'aménagement fait donc des heureux et des
malheureux. Ce fait explique le désir compréhensible de
certains de rechercher une compensation entre ceux-ci
et ceux-là. Dans un Etat de droit, toutefois, il appartient
à une instance indépendante de fixer le montant de cette
compensation, sous réserve d'un droit de recours devant
un tribunal. Sans être pessimiste, on peut prévoir qu'il
sera largement fait usage de ce droit.
De plus, les zones de construction seront étendues
progressivement au cours des années. Les lésés d'aujourd'hui

deviendront les bénéficiaires de demain. Et le jeu
des compensations et des recours pourra reprendre.
Enfin, il est extrêmement difficile de trouver des critères
valables de compensation.
Certes, une compensation pourrait être envisagée sur la

base d'une adhésion volontaire des propriétaires; au

cours de la réalisation d'un remaniement parcellaire,
chaque propriétaire recevrait une part de terrain à bâtir.
On peut craindre toutefois que cette solution ne sera que
rarement applicable en raison de l'opposition d'un ou
plusieurs propriétaires.
En général, on restera donc à la délimitation sans indemnité

des zones à bâtir et à non bâtir. Aspan.
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